
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40820

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis de conduire
Question écrite n° 40820

Texte de la question

M. Eric Duboc signale a M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme que le
permis a points semble devoir poser, a plus ou moins long terme, des problemes de compatibilite avec l'article 6
de la Convention europeenne des droits de l'homme. Au niveau interne, la Cour de cassation a declare le juge
judiciaire incompetent pour statuer sur la validite du permis a points. Le Conseil d'Etat, qui a repondu a diverses
questions sur le sujet, ne s'est jamais prononce sur la question de la compatibilite de la loi du 10 juillet 1989
avec l'article 6 de la convention precitee. Sur le plan europeen, la jurisprudence des organes de Strasbourg est
etablie et tend a faire beneficier des garanties de l'article 6 toutes les sanctions qu'elles soient penales ou
comme pour le permis a points, administratives. Or, le systeme francais du permis a points exclut l'intervention
effective d'un juge puisque ni le juge administratif, ni le juge judiciaire ne sont saisis de l'application de cette
sanction qui decoule automatiquement d'une decision judiciaire, voire du simple paiement d'une amende, sans
debat contradictoire sur cette question. Cette situation semble devoir mener a une condamnation de l'Etat
francais en cas de saisine de la Cour europeenne des droits de l'homme. Il souhaite donc savoir si une reforme
de la loi du 10 juillet 1989 peut etre envisagee pour eviter cette condamnation.

Texte de la réponse

La loi no 89-469 du 10 juillet 1989 relative a diverses dispositions en matiere de securite routiere n'est pas en
contradiction, du point de vue la procedure de retrait de points du permis de conduire, avec l'article 6 de la
convention europeenne de sauvegarde des droits de l'homme. La sanction d'une infraction routiere resulte en
effet d'un proces equitable au cours duquel le bien-fonde de l'accusation penale peut etre conteste par la
personne mise en cause. Le retrait de points, mesure administrative qui presente partiellement un caractere
automatique, repond, en effet, aux exigences de la convention europeenne puisqu'il resulte directement de la
condamnation prononcee par le juge et n'intervient qu'apres que celle-ci est devenue definitive. Dans ces
conditions, le Gouvernement n'envisage pas de proposer une modification du dispositif du permis a points des
lors qu'il offre toutes les garanties prevues a l'article 6 de la convention europeenne des droits de l'homme. De
plus, le systeme mis en place apparait satisfaisant du point de vue de la securite routiere. Il a permis d'epargner
de nombreuses vies et d'eviter de nombreux blesses, car il se veut dissuasif et pedagogique. Par la perte des
points qui « fragilise » le permis de conduire, il rappelle au conducteur qui a commis une infraction la necessite
de respecter les regles elementaires de securite sur les routes.
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